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Le fer sédimentaire de l'Afrique du nord et les
minerais oolithiques de l'Aïn Babouche.

Avec 16 figures dans le texte.

Par L. Duparc et G. Favre, Genève.

I. Introduction.
L'Algérie est, comme on le sait, un pays riche en mine-

Tais de fer variés, mais on a toujours pensé qu'il n'y existait
pas de gisements d'origine sédimentaire.1) Récemment, en
recherchant des phosphates, on découvrit dans la vallée d'Ain
Babouche, des roches oolithiques ferrugineuses très curieuses,
prises tout d'abord pour des phosphates, mais qui, à première
vue, paraissaient constituer un niveau géologique bien
déterminé, et qui s'étendaient sur une surface assez considérable.

Nous avons eu l'occasion d'étudier en détail cette
formation intéressante, et c'est cette étude géologique qui
fait l'objet du présent travail. Dans l'examen des formations
oolithiques, nous nous abstiendrons de toute considération
d'ordre technique qui ne saurait trouver place dans un
mémoire de cette nature, et nous nous bornerons par conséquent
à l'étude purement géologique de l'oolithe ferrugineuse.

II. Situation du gisement
Le gisement de fer oolithique d'Ain Babouche est situé

en Algérie, à 75 kil. environ de la ville de Tébessa. Pour y
parvenir depuis cette localité, il faut d'abord gagner le village
arabe de Chéria, puis de là, par une bonne route, on arrive
directement à l'entrée de la vallée de Babouche où se trouvent
les gisements qui nous intéressent. Tébessa même est à

x) de Launay: Les richesses minérales de l'Afrique, p. 342. Bé-
ranger éditeur 1903.

Schweiz, miner, u. petr. Mittlgn. Ill 3/4 1
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l'altitude de 925 mètres; la région située entre cette localité
et la vallée de Babouche est assez accidentée, et on y voit
des montagnes de faible altitude qui s'élèvent au-dessus de
régions absolument plates et arides. Ainsi, par exemple, le
village de Chéria est situé dans une grande plaine longue
de 35 kil., qui est à l'altitude de 1089 mètres, et qui est
entourée par une ceinture de montagnes telles que le Doukan,
le Djébel-Sardies, le Djébel-Kamelel, dont les hauteurs oscillent

autour de 1400 mètres. La grande plaine de Chéria,
est, du Nord au Sud, traversée par un Oued (cours d'eau
temporaire) qui, dans la partie Sud de celle-ci, forme une
région marécageuse; elle est peu cultivée, et de même que
la vallée de Babouche, occupée par des arabes nomades qui
y font paître leurs troupeaux.

III. Formations géologiques de la région, et position
de l'oolithe ferrugineuse dans celles-ci.

Les différentes formations géologiques que l'on
rencontre dans la vallée de Babouche et dans les régions
limitrophes, s'échelonnent du Trias au Quaternaire, mais c'est
le Crétacé supérieur et l'Eocène qui jouent le rôle principal
dans la configuration géologique des montagnes de la région.
Nous n'avons pas l'intention d'examiner en détail ces
différentes formations, mais pour l'intelligence des faits, nous
résumerons sommairement les caractères de celles qui ont
une certaine importance pour la question qui nous intéresse.2)

Terrain triasique: Il est représenté par des gypses,
des dolomies plus ou moins ferrugineuses et caverneuses, des
grès micacés, et des argiles bariolées de couleur verdâtre ou
violacée. Il est vraisemblablement accompagné de sel, car
les sources qui sourdent aux environs du Trias sont
ordinairement salées. Ce Trias n'apparaît d'ailleurs que tout à
fait isolément en petits pointements dans les vallées anti-
clinales de Guibeur et de Télidjen.3) Il est sans doute monté
à travers les formations plus jeunes par des plis diapires,
qui ont amené le contact anormal de ce Trias avec celles-ci.

2) On trouvera toute la bibliographie concernant le sujet dans la
thèse de M. Blayac. Esquisse géologique du bassin de la Seybouse
et de quelques régions voisines. Thèse présentée à la faculté des
Sciences de l'Université de Paris. Alger, Jourdan éditeur 1912.

3) Blayac, loc. cit.
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Terrain jurassique: Les trois grandes sections du
terrain jurassique, Lias, Dogger, Malm, ne sont pas
représentées dans la région.

Terrain crétacique: La section inférieure,
soit le Néocomien, l'Urgonien, l'Aptien et l'Albien, ne paraît
pas être représentée également. En Tunisie, et aussi dans
une partie de l'Algérie, le Néocomien est ordinairement formé
par des calcaires, des dolomies et des marnes schisteuses,
l'Aptien débute ordinairement par des marnes gréseuses,
suivies par des calcaires dolomitiques ; l'Albien est représenté
par des marnes dures, schisteuses, délitables en plaquettes,
qui sont toujours un peu bitumineuses.

La section supérieure par contre est beaucoup
plus importante, et le Crétacé supérieur forme l'ossature des
rides anticlinales de la région. Le Cénomanien, à la base,
est formé par des calcaires dolomitiques, des marnes
ordinairement très fossilifères, et des calcaires qui alternent avec
celles-ci. Cet étage n'existe d'ailleurs pas partout. Il en est
de même du Turonien formé par des marnes, des calcaires
gréseux ou marneux, et des gypses. Le Sénonien joue par
contre un rôle important, et c'est sur lui que repose
ordinairement l'Eocène. A la base, il est formé par des marnes,
qui supportent des calcaires blancs en bancs épais. Ceux-ci
sont surmontés par une seconde formation argileuse,
couronnée à son tour par des calcaires compacts. Cette disposition

typique s'observe bien dans les rides anticlinales qui
délimitent entre elles le synclinal de Babouche. Le Danien
enfin, qui termine la série Supra-Crétacé, ne se rencontre
pas partout. Il est ordinairement représenté par des marnes
de couleur variable, ordinairement brunâtres ou grisâtres.

Terrain tertiaire: Le Paléogène comprend, on le
sait, l'Eocène et l'Oligocène. Il est très développé dans la
vallée de Babouche, et en général dans les cuvettes syn-
clinales. Il est constitué par des marnes et des calcaires qui,
dans l'Eocène inférieur, alternent souvent en bancs assez
épais. Ces mêmes calcaires et marnes jaunes, se retrouvent
dans l'Eocène moyen, associés à des lumachelles, dont les
fossiles dominants sont des huîtres. L'Eocène supérieur
enfin, là où il existe, est représenté par des grès de couleur
variée, avec intercalations argileuses. Quant à l'Oligocène,
il ne paraît pas se rencontrer dans la région de Babouche
et des environs.
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Terrain néogène: Le Néogène est formé par la
réunion du Miocène et du Pliocène, il est constitué par des grès
rougeâtres, qui alternent avec des argiles de même couleur,
et des bancs d'un conglomérat formé par des cailloux de
calcaires associés à des galets de silex. On a donné à ce
complexe, dont la disposition varie d'un point à un autre,
le nom de formation Miopliocène; elle se rencontre
exclusivement dans les parties basses des synclinaux.

Terrain pléi'stocène et quaternaire: Il est
distribué à la surface des plaines et sur le fond des cuvettes
synclinales ou anticlinales. Il consiste en cailloutis, sables
ou limons, ces derniers parfois gypseux et formant des terres
peu fertiles.

L'Oolithe ferrugineuse d'Aïn-Babouche:
est intercalée dans l'Eocène, et vraisemblablement dans l'Eo-
cène moyen, car la série qui constitue la zone à minerai
repose sur des calcaires coquilliers, riches en Ostrea Bogha-
rensis, qui se retrouvent d'ailleurs en bancs minces, tout près
des couches d'Oolithe compacte. Toute cette série est elle-
même recouverte par les grès et les poudingues du
Miopliocène. Dans ces conditions, et nonobstant le fait que
l'Eocène occupe ordinairement les synclinaux, l'oolithe
ferrugineuse ne pourra guère se rencontrer que dans les cuvettes
synclinales, et de plus dans les parties plutôt basses de ces
cuvettes, l'Eocène moyen ne remontant jamais bien haut
sur les flancs des synclinaux.

IV. Disposition topographique et géologique du
synclinal d'Aïn-Babouche et des régions limitrophes.

Lorsqu'on examine attentivement la carte au 1/200 000
de la région de Babouche, on remarque de suite une disposition

topographique fort curieuse, consistant dans le fait,
qu'au sud de Chéria, il existe une série de plaines de forme
plus ou moins elliptique, dont les grands axes sont parallèles,

et qui sont circonscrites par une ceinture de montagnes
peu élevées (1200 à 1500 mètres), dont le versant le plus
abrupt fait face à la dépression, en l'espèce à la vallée elle-
même. Le plaine dominée par ce rempart montagneux, est
absolument plate, et forme souvent une région marécageuse,
à terre noire, sur laquelle croissent l'alfa, les genêts et la
lavande. La hauteur du fond de ces grandes cuvettes oscille
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entre 950 et 1000 mètres. Quant à leur origine, il paraît à

peu près certain qu'elles résultent d'anciens bombements
anticlinaux à grand rayon de courbure, dont la ceinture
montagneuse en place représente les flancs, bombements qui
se seraient effondrés à la clef de voûte, en donnant naissance
aux grandes vallées indiquées. Les couches, qui plongent
régulièrement sur tout le pourtour du flanc extérieur de la
ceinture montagneuse, sont en effet brisées sur le flanc qui
regarde la cuvette d'effondrement, et s'y montrent sur leur
tranche. Ces couches appartiennent au Crétacé supérieur,
recouvert par l'Eocène. Quant aux petits monticules que
l'on rencontre souvent à l'intérieur de ces cuvettes, ils sont
formés par le Trias, qui est ici en contact anormal avec le
Crétacé, et qui traverse celui-ci sans doute à la suite d'un
pli diapire. Cette intéressante région a été visitée par Co-
quand,4) puis par Blayac5) qui l'a décrite dans sa thèse, et
a donné un profil de ces curieux anticlinaux de Guibeur et
de Télidjen. Ce profil est complété dans sa note sur les pays
des Némenchas, p. 145.6)

Ces différents anticlinaux effondrés sont séparés les uns
des autres par des synclinaux plus étroits, dont le fond est
ordinairement un peu plus élevé que le seuil des cuvettes.
Ces synclinaux sont occupés par les formations de l'Eocène,
qui plongent régulièrement en sens inverse de part et d'autre
de leur axe, et qui recouvrent normalement le Crétacé supérieur,

lequel arrive ordinairement jusqu'à la crête, ou même
reste au-dessous. Le Miopliocène, là où il a été conservé,
repose ordinairement sur l'Eocène; toutefois il a été
fréquemment partiellement ou totalement érodé par les rivières
qui occupent généralement ces synclinaux.

La vallée de Babouche constitue précisément un synclinal
de l'èspèce de ceux qui viennent d'être décrits; il est compris
entre les flancs des deux anticlinaux qui dominent, le premier
vers l'Ouest, la grande plaine de Guibeur, le second vers
l'Est, celle de Télidjen. Le profil Fig. 1, orienté WNW—ESE
à travers les anticlinaux de Guibeur, de Télidjen, et le syn-

4) H. Coquand. Géologie et Paléontologie de la région sud de
Constantine. Mémoires de la Soc. d'émulation de Provence II, 1862,
p. 127.

s) J. Blayac, Thèse, p. 116—121.
6) J. Blayac. Le pays des Némenchas à l'Est des monts Aurès.

Annales de géographie, t. VIII, 1899, p. 141—159.
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clinal de Babouche, rend compte de la disposition observée.
Ce profil est à l'échelle pour les longueurs, mais les hauteurs
ont du être exagérées.

Le synclinal de Babouche est donc entièrement constitué
par les formations de l'Eocène, en partie érodées, mais en
partie recouvertes par le Miopliocène. C'est dans ce synclinal,

intercalées dans les couches de l'Eocène moyen, que
l'on rencontre les couches litées de l'Oolithe ferrugineuse.
Or, vu la continuité de l'Eocène et l'uniformité de son faciès
sur toute l'étendue du synclinal, on est en droit de supposer
que les couches de minerai sont continues également sur

Plaine de
WNW Guibeur

1 0uate">3ire 2 Eocène 3 Crétacé Supérieur 4 Trias en contact anormal

Profil a travers les anticlinaux de Guibeur et de Telid|en

Fig. 1.

toute l'étendue de celui-ci, sauf aux endroits où l'érosion
les aurait fait disparaître.

Pour comprendre exactement ce qui va suivre, il est
indispensable de connaître en détail la topographie du
synclinal de Babouche, et comme la carte est insuffisante, nous
allons tâcher d'en donner une esquisse aussi précise que
possible.

Lorsqu'on vient depuis la plaine de Chéria dans la vallée
de Babouche, la disposition synclinale de celle-ci apparaît déjà
à distance. Le synclinal est ici complet, et formé par des
calcaires, qui ne sont recouverts par aucune autre formation,
notamment par l'oolithe ferrugineuse. Le fond du synclinal
est assez plat, et arrive à une cinquantaine de mètres environ
au-dessus du lit d'une petite rivière, qui s'amorce dans la
vallée de Chéria, et de là passe dans celle de Babouche en
entamant tout d'abord le flanc droit du synclinal. En cet
endroit, la cote, au bord de la rivière est 994 mètres. En
suivant celle-ci, on arrive au petit moulin de Babouche, qui
se trouve à l'entrée de la vallée synclinale, et c'est à partir
de ce point que l'on entre dans le synclinal proprement dit,
dont l'Oued occupe le fond. Il est aisé de voir, par les

plongements des couches, que ce synclinal se relève jusqu'au

Synclinal de
Babouche

Plaine de
Telidien
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voisinage du moulin, et s'abaisse ensuite sur la vallée de
Chéria, qui est ainsi séparée de celle de Babouche par une
sorte de selle. La fig. 2 donne l'aspect de l'entrée de la
vallée de Babouche depuis la plaine de Chéria. Ce relèvement
des couches à l'entrée du synclinal, montre qu'un profil
longitudinal de ce dernier formerait une courbe concave à très
grand rayon de courbure, et que celui-ci constitue par conséquent

une véritable cuvette, dont les bords sont relevés de
toutes parts. Nous verrons en effet plus loin, que la disposition

observée à l'entrée du synclinal, se retrouve près de

Fig, 2, Entrée de la vallée de Babouche depuis la plaine de Chéria.

son extrémité, sur les rochers du défilé qui fait communiquer
la vallée de Babouche avec celle de Mézera.

Au point de vue topographique, le synclinal de Babouche
peut se diviser en trois tronçons, qui présentent des caractères
différents, et qui se succèdent comme suit: 1° Le tronçon
supérieur, qui va de l'entrée du synclinal près du moulin,
jusqu'à la naissance de la plaine de Babouche. Il constitue
une véritable vallée, dont la largeur oscille entre 300 et 800
mètres, et qui s'élargit de l'amont vers l'aval. Il est limité
des deux côtés par des crêtes rocheuses relativement élevées
qui, à l'Ouest, forment le Kef el Nessour, à l'Est le Djébel-
Bou-Kammech. Ce tronçon mesure 5,6 kms. 2° Le tronçon
m o y e n, qui est représenté par la grande plaine de Babouche,
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et qui correspond à un élargissement subit de la vallée syn-
clinale. Cette plaine a 4,8 kms. de longueur, sa plus grande
largeur est de 2 kms. environ. Les barres rocheuses qui
forment les jambages du synclinal, tournent visiblement et
s'écartent de plus en plus l'une de l'autre. En même temps,
elles s'abaissent, et sur une longueur de près de 2,4 kms.
deviennent de simples mouvements de terrain, jalonnés
cependant par quelques piliers rocheux en place, qui séparent
la vallée de Babouche de celle de Télidjen à l'Est, et de
celle de Guibeur à l'Ouest. 11 semble qu'en cet endroit, il

Fig, 3. Vue de la plaine de Babouche (tronçon moyen) et des montagnes
qui encaissent la vallée de Babouche (tronçon supérieur),

s'est produit une sorte d'érosion transversale à la direction
de la vallée. Il convient aussi d'indiquer que la direction
générale de l'axe du premier tronçon est angulaire sur celle
de la vallée de Babouche. La fig. 3 montre la naissance du
tronçon moyen. Elle est prise de la plaine de Babouche en
regardant vers l'amont, et la région montagneuse que l'on
voit au dernier plan, correspond à la vallée synclinale qui
forme le premier tronçon.

Vers le Sud, les barres rocheuses qui délimitent le
synclinal se relèvent, et se rapprochent insensiblement. A
l'extrémité sud de la vallée, le synclinal est singulièrement rétréci,
et la rivière Babouche en sort par un défilé étroit, qui pré-
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sente plusieurs renflements successifs. La fig. 4 représente
la fermeture de la plaine de Babouche, et l'entrée du défilé
de Mézera. Tout près de l'entrée de ce défilé, on peut voir
que les couches calcaires qui forment le fond du synclinal,
remontent, et plongent par conséquent de tous côtés contre
la vallée de Babouche. Cette disposition analogue à celle
indiquée à l'entrée du synclinal, montre clairement la forme

Fig. 4. Entrée du défilé de Mézera.

en cuvette de celui-ci. Sur la fig. 5, on peut voir le plonge-
ment des couches contre la plaine de Babouche, à l'entrée
du défilé de Mézera.

3° Tronçon inférieur. Au sortir du défilé de
Mézera, la vallée s'élargit de nouveau spontanément, et les
barres rocheuses qui forment les flancs du synclinal s'écartent
brusquement, en délimitant une seconde vallée, analogue à
celle de Babouche, mais plus petite; c'est la vallée de Mézera.
Dans la partie Sud de cette vallée, le calcaire est à nu sur
le fond du synclinal, et entamé directement par la rivière
Babouche, laquelle coule en aval dans une espèce de canon.
La cote de ce seuil est de 885 mètres; en adoptant celle de
994 mètres pour l'entrée de la vallée en amont du moulin,
il y a donc une différence de 109 mètres environ entre les
deux seuils rocheux érodés, à l'entrée et à la sortie du
synclinal, ceci pour une longueur totale de 14,2 kil., ce qui
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correspond à une pente de ® P °/oo environ. De plus, l'axe de la
plaine de Mézera est également angulaire sur celui de la plaine
de Babouche. Le synclinal dans son ensemble, affecte donc une
disposition en zigzag. La fig. 6 représente la carte générale
du synclinal de Babouche. Cette carte a été construite en
utilisant les données de celle au 1/200 000, avec une
interprétation appropriée aux observations faites sur le terrain.

Fig. 5. Plongeaient des couches contre la plaine de Babouche à l'entrée
du défilé de Mézera,

V. Caractères généraux de l'oolithe ferrugineuse.
Le minerai oolithique est ordinairement de couleur noirâtre

ou brunâtre, plus ou moins dur, parfois assez friable
cependant, et toujours très-homogène. Il est constitué par des
petites oolithes brunes, qui paraissent se toucher directement,
mais qui en réalité sont réunies par un ciment. Ces oolithes
sont de forme ovoïde; leur dimension oscille entre 1,5 et
0,25 m. m., ordinairement sur un même échantillon, elles sont
de dimension quasi-uniforme. Sous le microscope, ces oolithes
sont opaques, et ne présentent pas un noyau central autour
duquel le dépôt ferrugineux s'est effectué. Elles ont cependant

une structure concentrique, que l'on ne voit pas nettement,

mais que l'on peut soupçonner par la forme en tuniques
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d'oignon de certaines écailles de limonite qui enveloppent
par places un noyau oolithique.

En pointillé Quaternaire En noir Affleurements do mmérai constatés hachures Zone minéralisée

Surface probable de la couche de fer oolithique et Topographie de la région de Babouche

Fig. 6, Carte générale du synclinal de Babouche.

La proportion du ciment par rapport aux oolithes est

toujours réduite, et souvent celles-ci se touchent directement;
















































